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Additif 

Au 23 novembre 1965, le Secretaire general avait requ cinq nouvelles reponses 

d'Etats Membres a sa note du 16 aout 1965 relative a la mise en oeuvre du 

paragraphe 7 du dispositif de la resolution 1899 (XVIII) adoptee par 1 1Assemblee 

generale le 13 novembre 1963. Les parties de ces reponses portant sur le fond 

sont reproduites ci-apres : 
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CANADA 

ffiriginal: Anglais/ 
4 novembre 1965 -

Le representant permanent du Canada tient a informer ie Secretaire general 

que -le Gouvernement canadien a pour politique depuis plusieurs annees de ne pas 

permettre l 1 expedition a l'Afrique du Sud d'armes qui pourraient etre employees 

en Afrique du Sud ou dans le Sud-Ouest africain contre la population non blanche 

pour imposer la politique d 1 apartheid. Le 21 octobre 1963) le Gouvernement 

canadien a annonce, en application de la resolution s/5386 adoptee par le Conseil 

de securite le 7 aout 1963, qu'aucune nouvelle commande de materiel militaire ne 

sera acceptee de la part de l 1Afrique du Sud et que l'envoi de materiel de ce genre 

a l 1Afrique du Sud sera interdit. 

A maintes reprises, le Gouvernement canadien a souligne que la politique 

d 1 apartheid du Gouvernement sud-africain lui repugnait. Les representants du 

Canada a l 1 0rganisation des Nations Unies ont exprime a plusieurs repri ses ce 

sent iment, ainsi que le regret qu 1 eprouve le Canada de voir que le Gouvernement 

sud-africain persiste a refuser deliberement de remplir ::es obligation::; inter­

nationales en ce qui concerne l 1 administration du Sud-Guest africain. Le Canada 

n 1 a toutefois pas appuye la recommandation formulee a l'alinea b) d~ paragraphe 7 
du dispositif de l a resolution 1899 (XVIII). Co:mme la delegation canadienne 1 1 a 

explique au moment de l 1 examen de cette resolution a la Quatrieme Commission, 

c 1 est au Conseil de securite qu'il appartient essentiellement d 1 imposer des 

sanctions de ce genre. 

L1evolution de la situation au Sud-Ouest ~fricain est un sujet de graves 

preoccupati ons pour le Canada qui tient a assurer le Secretaire general qu 1 il ne 

prendra aucune mesure contraire a l'e sprit et aux objectifs de la resolution 

1899 (XVIII) de l 1Assemblee generale ou des autres resolutions deja adoptees par 

1 1 Assemblee generale au sujet du Sud-Ouest africain. 
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_loriginal: Espagnol/ 
8 octobre 1965 -

Le Gouvernement revolutionnaire cubain applique pleinement les dispositions 

de la resolution 1899 (XVIII) de l'Assemblee generale et souscrit entierement a 

l'esprit de cette resolution. 

Cuba ne fournit pas de materiel militaire, de petrole ou de produits 

petroliers au Gouvernement sud-africain et n 1 a pas 1 1 intention de lui en fournir, 

et n'a pas de relations diplomatiques, consulaires ou cornmerciale s de quelque 

genr e que ce soit avec ce gouvernement. 

EQUATEUR 

[original: Espagnol] 
14 octobre 1965 -

LI E<=2_uateur ne fabrique et n r exporte pas de materiel mili taire et n 1entretient 

pas de relations commerciales avec le Gouvernement de la Republique sud-africaine. 

PAYS-BAS 

/original: Anglais/ 
-16 novembre 1965 -

Les 15 octobre 1963 et 15 juin 1964, le Gouvernement des Pays-Bas a informe le 

Conseil de securite des mesures qu 1 il avait prises en application des dispositions 

des resolutions adoptee s par le Conseil; respectivement le 7 aout 1963 (s/5385) et 

le 4 decembre 1964 (s/5471). A l 1heure actuelle, le Gouvernement de s Pays-Bas n 1 a 

rien a a j outer aces renseignements. 

REPUBLIQUE SCCIALISTE SOVIETIQUE D1 UKRAINE 

/original : Russe] 
30 septembre 1965 

La Republique socialiste sovietique d 1Ukraine prend toute s le s mesures prevues 

au paragraphe 7 du dispo sitif de la resolution 1899 (XVIII) de 1 1 Assemblee generale 

et ne fait rien qui puisse entraver l'application des resolutions de l 1 Assemblee 

generale sur le Sud-Ouest africain. 




